
L’Alliance est le porte-parole des 
coopératives agricoles au niveau mondial
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Coopératives agricoles :
Devenez membre de l’Alliance coopérative internationale
Rejoignez le mouvement coopératif  mondial



L’Alliance est le porte-parole des coopératives 
agricoles au niveau mondial

L’Alliance coopérative internationale fait partie 
des toutes premières organisations à avoir 
reçu le statut consultatif  auprès des Nations 
Unies (ONU). Le personnel de l’Alliance en 
charge des politiques utilise ce statut pour 
s’assurer que les États membres comprennent 
le point de vue des coopératives.

En outre, l’Alliance a signé un protocole 
d’accord avec l’Organisation des Nations 
unies pour l’alimentation et l’agriculture (Food 
and Agriculture Organisation, FAO), aux 
termes duquel nous disposons d’un espace 
au siège de la FAO à Rome et qui nous 
donne accès aux États membres pendant les 
délibérations.

Un secteur dédié à l’agriculture
L’Alliance a une organisation sectorielle dédiée aux coopératives agricoles et aux autres 
organisations concernées par l’agriculture : l’Organisation internationale des coopératives 
agricoles (ICAO). Les membres de l’Alliance peuvent adhérer et participer à sa politique 
et à son programme éducatif.

Un partenaire proche des organisations internationales
L’Alliance est membre du Comité pour la promotion et le progrès des coopératives 
(COPAC), du Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies 
(DAES), de l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), 
de l’Organisation internationale du travail (OIT) et de la Fédération internationale des 
producteurs agricoles (FIPA). Ces différentes participations nous permettent d’harmoniser 
le programme coopératif  au niveau mondial.

Promouvoir les intérêts des coopératives agricoles au niveau 
mondial
Les efforts politiques de l’Alliance ont récemment débouché sur l’inclusion des coopératives 
dans l’accord sur le financement du développement et le Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 de l’ONU, en tant qu’acteurs clés dans la réalisation des Objectifs 
de développement durable de l’ONU.

Des projets et initiatives concrets impliquant des coopératives agricoles aux niveaux 
national et local sont en cours dans le cadre du COPAC et du Protocole d’accord signé 
avec la FAO. L’Alliance est l’organisation incontournable pour les coopératives qui 
souhaitent participer à ces projets et initiatives. 

La délégation de l’Alliance au Sommet B20 en 2015, 

conduite par Monique Leroux, Présidente de l’Alliance. 

L’Alliance représente le mouvement coopératif  dans 

des organisations multilatérales comme l’ONU, le 

Bureau international des normes comptables, l’Union 

européenne et d’autres.

En savoir plus 
sur le secteur de 
l’agriculture de 
l’Alliance 
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